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En regard de la particularité anatomique de chaque dent, nous sommes portés à apprécier les

traitements canalaires avec un oeil un peu plus critique.

La contradiction entre le diagnostic clinique d’une dent dévitalisée basé sur l’unique 

appréciation d’une radio rétro-alvéolaire et notre diagnostic issu de tests bioénergétiques sème 

souvent le doute dans la conscience d’un thérapeute holistique. Les travaux scientifiques cités

ci-dessus nous encouragent à faire plutôt confiance à notre ressenti et aux réponses que le 

patient nous fournit à travers les tests énergétiques. Néanmoins ceci ne nous autorise pas à 

extraire une dent morte sans avertissement, renseignement éclairé sur les conséquences,

information sur les alternatives au traitement proposé et consentement écrit du patient. Même

en prenant toutes les précautions possibles, la juridiction actuelle penchera toujours pour la

dentisterie universitaire et le patient traumatisé si ce dernier revient sur sa décision.

Comme pour l’amalgame, nous avons encore un long chemin devant nous pour faire connaître 

et reconnaître la toxicité des nombreuses dents mortes.

De notre côté de dentistes énergéticiens nous pouvons donner l’exemple en renonçant aux 

dévitalisations inutiles et en prenant toutes les précautions pour garder une dent cariée 

vivante. Si en présence d’une pulpite irréversible ou d’une gangrène nous tenons absolument 

à conserver une dent pour de multiples raisons médicalement ou humainement justifiées, nous

devons informer le patient que le traitement canalaire envisagé ne pourra pas garantir la 

stérilité absolue de cette dent et que dans un futur plus ou moins certain elle risque de se

révéler comme foyer infectieux ou champ perturbateur portant atteinte à la santé générale du 

patient.
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